
Dans le respect des règles fixées par le Comité de Coordination, la CMCAS peut prolonger les droits 

des personnes handicapées, sans limite d'âge à condition : 

- d'être reconnue handicapé par la MDPH à un taux d'incapacité = ou > à 80% 

- que l'infirmité soit reconnue avant le 21ème anniversaire 

- d’être célibataire. 

 

Nom OD :…………………………………………………………………… 

Prénom OD : ……………………………………………………………. 

SLVie : /___/___/ 

NIA : /___/___/___/___/___/___/___/___/  /___/___/ 

 

 

 

Nom  AD : …………………………………………………. Taux de Reconnaissance d’invalidité : ……………. % 

Prénom AD : ……………………………………………… Date de naissance : /___/___/  /___/___/  /___/___/___/___/ 

Adresse :  …………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Situation familiale :   célibataire concubinage marié 

 

Justificatifs à Fournir 

• Reconnaissance de la MDPH faisant apparaitre le taux d’invalidité  

• Avis d’imposition sur lequel figure la personne en situation de handicap  

• Copie attestation de droits CAMIEG 

Fiche	de	

renseignements	

Personne	en	situation		

de	Handicap	

Certifie exactes les informations portées 

sur cette fiche de renseignements et 

m’engage à prévenir la CMCAS de tout 

changement de situation 

Le………………………… Signature obligatoire 


